
      

 

12 rue carriérasse 34560 
Montbazin
Mjc.montbazin@  gmail.com  

M.J.C.
de MONTBAZIN

PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 9 DECEMBRE 
2023
A 10H. EN SALLE DES COLONNADES DE MONTBAZIN,

Procès Verbal
Présents : : 19 personnes dont 8 membres du Collège Associatif, Me la Maire Adjointe 
à la
Vie du Village.
Absents excusés : M. le Maire, M. le Directeur de la Fédération MJC Occitanie, P. 
Arson,
administrateur.
Quorum : n’est pas requis en A.G.Ordinaire
Procurations : 9
Votants : 28 ; vote verbal.
Président de séance : Cyril Goussakowsky, responsable légal
Secrétaire de séance : Maryse Dumas, pôle secrétariat
Présentation de tous les documents : vidéo projection

● Avant-propos

Yvon Stubert, membre du Collège Associatif, rappelle que le 9 décembre, 
jour de cette A.G., est la journée nationale de la laïcité, principe 
inscrit dans les statuts de notre M.J.C.

● Ouverture de séance

Le représentant légal, président de séance, remercie les présents et 
excuse les absents empêchés.

● Désignation du/de la secrétaire de séance

Maryse Dumas, membre du Collège Associatif, accepte la charge.
● Vote du P.V. de la précédente A.G. du 26/11/2022
Ce P.V. est adopté à l’unanimité.
● Présentation de l’organigramme actuel du Collège Associatif
Pour information
P.J.1

● Rapport moral et d’activité

Ce rapport détaillé est développé par Cyril Goussakowsky, responsable 
légal de la M.J.C.qui présente la structure et les membres du Collège 
Associatif, développe l’historique de la M.J.C., précise les valeurs de 
l’éducation populaire et le rôle des M.J.C. dans la vie associative. Il 
précise l’engagement concret de la M.J.C. dans le partenariat 
associatif.
P.J.2
Le rapport est complété, comme annoncé, par Yvon Stubert (pôle 
secrétariat) pour détailler quelques actions importantes (projet inter-
associatif et municipal de réalisation d’un circuit de visite du 
village, des nouvelles facilités d’accès à la salle de remise en forme 
pour tous et de l’ouverture d’un point d’aide publique aux démarches à 
faire sur internet ; puis par Maryse Dumas annonce les évènements 
publics à venir (concert d’hiver le 3 février 2024, gala de violon le 9 
juin 2024, de guitare, piano et accordéon le 13 juin 2024
P.J.3
Le rapport moral est adopté à l’unanimité.

● Présentation du compte de résultat de la saison écoulée
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Les tableaux comptables sont présentés (charges et produits), détaillés,
expliqués, en particulier l’importance de la réserve de solvabilité
permettant à la M.J.C. d’honorer tous ses engagements programmés d’une 
saison sur l’autre. Echanges avec la salle.
Le compte de résultat est adopté à l’unanimité.
P.J.4
Le compte de résultat valant quitus est adopté à l’unanimité.

● Présentation du budget pour la saison 2023/2024

Le tableau des prévisions budgétaires (recettes et dépenses en 
équilibre) est présenté et expliqué. Echanges avec la salle.
P.J.5
le budget est adopté à l’unanimité.

● Présentation des comptes au 7 décembre

Pour information
P.J.6
● Présentation du bilan du projet inter associatif

Pour information
P.J.7
● Montant de l’adhésion pour la future saison 2024/2025

Ce montant, fixé à 15€ en 2001 est à nouveau proposé sans augmentation, 
soit à 15€.
Ce tarif est adopté à l’unanimité.

● Election statutaire des membres du Collège Associatif

Le Collège est composé de 6 à 9 membres. 7 membres sont en cours de 
mandat triennal. 2 membres ont été cooptés par le Collège Associatif, 
exercent déjà au sein du collège et présentent leur candidature : Sylvie 
Bac et Fabienne Aguilar. Aucune autre candidature n’est présentée.
P.J.8
Les candidates sont élues à l’unanimité.

● Questions diverses ;

* L’Assemblée a adopté à l’unanimité la désignation des personnes 
habilitées à faire fonctionner les comptes bancaires de l’association, à 
savoir :

M. GOUSSAKOWSKY Cyril, responsable légal en titre, 

M. STUBERT YVON , du pôle secrétariat ,  

Madame BAC Sylvie, nouvellement élue ( cf. supra)  .

* Me la maire adjointe, L. Artero Morel remercie la M.J.C. pour son 
investissement local, présente les projets municipaux concernant la vie 
associative, le souci des élus de faire participer les associations à la 
vie du village, présente et explique les structures et projets 
sollicités pour confirmer et enrichir la vie associative. Elle confirme 
la volonté municipale de développer la mutualisation des moyens et des 
locaux dans la « Maison des Associations », actuellement Maison des 
Sports.
* Me C. Azevedo Coste souhaite que les jeunes soient mieux informés et
consultés sur l’utilisation de la salle de remise en forme. Les 
responsables
de la M.J.C. prennent en considération cette proposition.

● Clôture de séance



la séance est levée à 11h.30 ; le président de séance invite les 
participants
à un pôt convivial.
La secrétaire de séance          le représentant légal :

Maryse Dumas                      Cyril Goussakowsky
********************************************************************

Administrateur
Zone de texte 
P.O. Yvon Stubert, secrétaire

Administrateur
Zone de texte 
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